
 

Aux: Représentants permanents des Membres du Conseil régional VI (Europe) (distribution restreinte)  

Notre réf.: 01432/2023/EXR/Vote-RAVI-Ext-Session/REM 25 janvier 2023 

Madame, Monsieur, 

J’attire votre attention sur ma communication du 8 décembre 2022 
(Réf.: 28214/2022/CSG/EXR/Vote RA VI_Ext. Session) concernant un vote par 
correspondance en cours. Il s’agit de voter sur la transmission d’une recommandation, à la 
soixante-seizième session du Conseil exécutif, d’autoriser l’organisation d’une session 
extraordinaire du Conseil régional VI (Europe).  

En effet, ce processus de vote permettra au Conseil exécutif, lors de sa 
soixante-seizième session (27 février-3 mars 2023), d’autoriser la convocation d’une session 
extraordinaire du Conseil régional VI afin d’élire le président et le vice-président du Conseil 
régional VI. Le respect du délai fixé pour ce processus de vote contribuera au bon 
fonctionnement de ce conseil régional, dans l’intérêt de ses membres. 

Ainsi, si vous n’avez pas encore voté, je vous encourage à le faire dès que possible 
et je me réjouis de pouvoir clore le processus de vote à la date limite du 6 février 2023. 

Le Secrétariat reste à votre disposition pour toute question ou demande de 
précision avant la date susmentionnée de clôture du scrutin. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 

Petteri Taalas 
Secrétaire général 

https://extranet.wmo.int/edistrib_exped/grp_Semicircular/_fr/28214-2022-CSG-EXR-Vote%20RA%20VI_Ext.%20Session_fr_Normal%20Channel.pdf
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